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POUR LES ENFANTS 

 MINEURS,  

CE SONT LES PARENTS  

QUI DOIVENT DEMANDER 

 LE PASSEPORT  

À LA COMMUNE. 

 

 

LE PRIX DU PASSEPORT  

EST LE MÊME  

POUR TOUTE  

LA BELGIQUE. 

 

 

POUR LE PASSEPORT,  

LA PHOTO SE FAIT  

À LA COMMUNE. 

 

 

POUR LE PASSEPORT,  

JE PEUX REPRENDRE 

 LA PHOTO  

DE MA CARTE D’IDENTITÉ. 

 

 

POUR LA PHOTO  

DU PASSEPORT,  

JE NE PEUX PAS SOURIRE. 

 

 

IL FAUT 3 SEMAINES  

POUR RECEVOIR  

SON PASSEPORT. 

 

 

EN PAYANT PLUS CHER,  

JE RECEVRAI 

MON PASSEPORT 

 PLUS VITE. 

 

 

IL FAUT PRENDRE 

 UN RENDEZ-VOUS 

 À LA COMMUNE  

POUR COMMANDER 

 SON PASSEPORT. 
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LE PASSEPORT 

 D’UN MAJEUR EST 

 VALABLE À VIE. 

 

   

 

LE VISA  

S’ACHÈTE  

À L’ENTRÉE  

DU PAYS. 

 

 

IL FAUT UN VISA  

POUR ENTRER  

DANS TOUS LES PAYS  

EN DEHORS DE SCHENGEN. 

 

 

SI JE NE SUIS PAS  

EUROPÉEN,  

JE DOIS AVOIR  

UN VISA POUR VOYAGER. 

 

 

À L’AÉROPORT,  

JE DOIS MONTRER  

MON PASSEPORT  

POUR SORTIR  

DE SCHENGEN. 
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À L’AÉROPORT,  

JE DOIS MONTRER  

MA CARTE D’IDENTITÉ  

POUR SORTIR  

DE SCHENGEN. 

 

 

 

UNE CARTE  

DE RÉSIDENT  

EN BELGIQUE  

A LA MÊME VALEUR  

QU’UNE CARTE  

D’IDENTITÉ BELGE. 

 

 

C’EST LE PAYS  

DE DESTINATION  

QUI DÉTERMINE 

 LES MODALITÉS  

D’UN ÉVENTUEL VISA. 

 

 

À L’ENTRÉE DU PAYS  

DE DESTINATION,  

JE DOIS MONTRER  

MON PASSEPORT. 

 

 

À L’ENTRÉE DU PAYS  

DE DESTINATION,  

JE DOIS MONTRER  

MON VISA. 
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L’AUTORISATION  

PARENTALE  

DOIT ÊTRE  

LÉGALISÉE  

À LA COMMUNE. 

 

 

COMME C’EST  

UN VOYAGE ORGANISÉ 

 PAR UNE ASSOCIATION/ÉCOLE  

RECONNUE,  

IL NE FAUT PAS  

D’AUTORISATION PARENTALE. 

 

 

LA COMMUNE  

PEUT LÉGALISER UNE 

AUTORISATION PARENTALE, 

VALABLE UN AN, 

 POUR AUTORISER  

LEUR ENFANT 

 À QUITTER LE TERRITOIRE. 

 

 

LES RÈGLEMENTS  

POUR L’AUTORISATION 

PARENTALE  

CHANGENT  

DE COMMUNE  

EN COMMUNE. 

 

 

ENFANT ET PARENTS  

DOIVENT ÊTRE PRÉSENTS 

 POUR LA LÉGALISATION 

 DE L’AUTORISATION  

PARENTALE. 

 

 

LA MONDIALE ASSISTANCE  

SE DEMANDE  

AUPRÈS DE SA MUTUELLE. 

 

 

À L’AÉROPORT,  

IL FAUT MONTRER 

L’AUTORISATION PARENTALE  

EN MÊME TEMPS  

QUE SON PASSEPORT. 

 

 

SI JE SUIS MINEUR,  

J’AI BESOIN 

 D’UNE AUTORISATION 

PARENTALE POUR QUITTER 

 LA BELGIQUE  

SANS MES PARENTS. 
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